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~IÉLANGES,

1\ "OUM (rytownika polskiego) d'un graveur lwlonais.

Posen, 18~4, grand in-4°.

.. Un éditellr de Posen, 1\1. Jean Constantin Zupanski,

vient de réunir et de publier, sous ce titre, les productions

les plus remarquables dues au burin de l'illustre exilé

.Joachim LeleweI. En accordant à 1\1. Zupanski la permis­

sion qu'il avait sollicitée, le savant polonais lui fit rhisloire

de tous ses travaux de gravure depuis ses premiers cssais

jusqu'à ce jour. Cette lettre, dont la longueur n'affaiblit

nullement l'intérêt, a été reproduite dans l'introduction de

l'éditeur. C'est une narration pleine de charmes, une his­

toire qui rappelle Bernard de Palissy, la lutte de l'homme

qui, sans guide ct sans maître, parvient seul et par la per­

sistance de sa volonté à se faire artiste.

« Mcs souvenirs, dit-il, remontent aux dernières années

« de l'existence de la Pologne. Regarde! cet homme

« s'échappe; la justice l'attendait, disait mon père en indi­

« quant un Staroste. Venez, mes enfants, venez voir!

«' Thaddée Kosciuszko passe.... et nous courûmes. Les

« .réminiscences de l'enfance ne s'effacent pns. Si j'étais des·

« sinateur, je reproduirais les traits et les physionomies des

« personnes et plusieurs scènes particulières que j'ai vues

«en 1792 et en 1794. Je commençai à crayonner il l'épo­

« que d'ailliction et de désolation qui suivit bientôt. »)

2e SÉRIE. - TOME V. 8
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Ce fut en 1808, et lorsque Lelewel étudiait à l'université
de Vilna, qu~i1 essaya, pour la première fois, la gravure à

l'eau-forte. Il voulait aecompagner d'une carte les Recher­

ches sur les origines hérulo-lithuaniennes, qu'il allait

publier. Cette tentative échoua d'abord eomplétement,

l'artiste s'étant servi d'un aeide trop coneentré. Il refit ~a

carte, employa un acide plus faible, ct eette fois réussit

d'une manière satisfaisante.

A partir de 1811, ses œuvres de gravure se suecédèrent

avec une grande rapidité. Il en accompagnait toutes ses

publieations, « reproduisant eartes géographiques, mçm•.!
« naies, petits monuments, fae-simile de chartes et .manu.. ~,

« serits. » Dans le courant de vingt-deux années, de 1808

il 1850, il avait exécuté, en Pologne, 114 planches gravées

à l'eau-forte, ne s'étant jusque-là servi du burin que lors-'f.

que son usage était indispensable pour corriger ou renforcerl
l'effet de l'acide. :l~.''';

Au milieu des douleurs de l'exil, Lelewel cherchait dans)l

l'étude une distraction salutaire. En 1852, il commença la;
gravure des planches de son immortel ouvrage IC la Numis-:'

matique du moyen âge, » par la planehe des monnaies·

anglo-saxonnes qu'il a dû refaire deux fois} l'aeide ayant

encore, comme lors de son début en 1808, enlevé presqüe

toute la surface du cuivre. Il fut plus heureux pour . les

planches suivantes, puisqu'une seule des 2ti planches de~ ce

grand ouvrage, dont l'impression fut terminée en 185ti, ,.

réelama l'emploi du burin. ":.n )1

« Une opération beaucoup plus fatigante que t.outes celles J)

« que j'avais entreprises jusqu'alors, dit Lelewel en'-pour. 1

« suivant sa narration, m'attendait il la publication des '1
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d. pianehes du type gaulois. De prime abord, l'aiguille ct

« l'aeidc ne me satisfaisaient point; j'entrepris de buriner

(t sérieusement. J~cs 14 planches du type gaulois et de sa
«( "éapparition, publiées en 1841, sont exécutées pl'esque

« totalement au burin. C'était forcer la vue, perdre beau­

«. èoup de temps..Cependànt, enhardi' par le progrès

« q'ue fâisait nl0n burin, jè laissais trop légèrement quan­

(t tité de 'planches aux traits inachevés, dans l'espoir· de

« leur donner le fini avec le bUl'in. De ce nombre, les

(t' dix'planches de la monnaie noire attcndent le coup de

« grâce depuis l'année 1844. Heureusement. l'acide s'est

« comporté assez fCl'memeni sur toutes ces planches, pour

« qu'elles puissent être utilisées telles qu'elles sont. »

Le nombre des planches publiées par LelewcI, depuis

{{n'iI'a quitté la Pologrie, s'est élevé à 141; ee qui, réuni aux

productions des ,ringt années antérieures, atteint le chiffre

de 200 planches. Dans'"ee nombre, la numismatique figure

po~r80pla'ncl~es; la géographie pour 150, la bibliographie

et la diplomatique pour une trentaine. Le reste consiste en

divers sujets variés, vues de monuments, objets d'antiqui­

tés, etc.

Les .publications numismatiques avaient engagé Lelewel

dans ~m genre de gra~ure qu'on exéeute ordinairement sur

hois, la gl'avure en relief. II se servait il eet effet de filets

typographiques, sur le plat desquels il taillait, à la pointe

du canif, de eharmantes gravures de monnaies qu'il inter­

calait dans le texte dé ses livres. « Ce genre de gravure me

(1 procura, dit-il, de 1854 il 1841, une agréable distrac­

« tion. Dans les perplexités de notre vie, lorsque l'esprit se

« fatiguait, lorsque les adversités allaient J'accablel', le des-
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« sin et la gravure nous apportaient des consolations salu­
li taires et servaient de délassement et d'occupation utile,

« sans nous séparer des études sérieuses,. » L'éditeur de
l'ALDml a eu l'heureuse idée de réunir toutes ces vignettes
éparses et d'en former quatre planches. Leur tirage, plus
soigné que celui d'un texte courant, permet de juger du
talent réellement remarquable du graveur et du résul~at

qu'il obtenait avec des matériaux et des outils que tout le
monde aurait crus insuffisants.

L'ALDml de Joachim Lelewel est destiné il avoir un grand
succès dans son pays, où son nom est resté populaire. La
savante et curieuse Allemagne ne peut manquer aussi d'ac­

cueillir avec empressement ee résumé de travaux 90nt elle

a si bien apprécié la valeur. Quant aux Belges, ses eqmpa­

triotes d'adoption, ils voudront conserver ee souve~ir ~:un

illnstre proscrit aussi remarquable par son noble et beau

caractère que par son immense t~rudition, d'un homme

dont la Belgique lIn jonr sera fière d'avoir été la.se~on4~.

patrie,
IL CHALON. ','

.\

Reclze1'ches sur la numismatique judaïque, par F. DE

SAULCY, membre de l'Institut. Paris, Didot, 18a4, in-4°,

192 pages et 20 pl~nches gravées sur cuivre.

Bossuet, et généralement tous les écrivains antérieurs

au dix-huitième siècle, avaient fait de l'histoire du peuple

juif, ou de rhistoire sainte, une espèce de centre autour

duquel il fallait grouper, tant bien que mal, les chronologies

des antres peuples ct. même lcs grands faits de l'histoire
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physique ùu globe. La réaction anti-ehrétiellne du sièele

dernier, comme toutes les réactions du monùe, se jeta
dans l'excès contraire. Les Hébreux n'étaient pour elle
qu'une misérable petite peuplade arabe, sans arts, sans

lettres', sans civilisation, perdue tIans les montagnes de la

Judée. Les splendeurs de David ct de Salomon, la puis­
sante population de Jérusalem, tout eela n'était que des

fables ou au moins de ridicules exagérations des auteurs
juifs de l'époque romaine.

Les monnaies hébraïques, sur lesquelles Guillaume Postel

avait le premier, en Hi58, attiré l'attention des savants, ne

pouvaientmanquer de subir le sort des monuments écrits du

peuple de Dieu, que l'on considérait comme apocryphes, et

de ses monuments de pierre dans lesquels on ne voulait voir

quedes débris romains d'jE lia Capitolina. Lorsque François

Perez Bayer, arehidiacre de Valence, fit paraître en 1781

et en 1790, deux forts volumes in-4°, dans lesquels il réfu­

tait victorieusement les arguments superbes de Tychsen et

les erreurs systématiques des adversaires de la numisma­

tique juive, la lumière se fit, sans doute, pour quelques

esprits moins prévenus, mais la plupart des numismates,

exclusivement occupés de la numismatique païenne, grecque

et romaine, restaient indifférents aux savantes recherches de

l'antiquaire espagnol.
Ce fut seulement en 1840 que M. CharJes Lenormand,

reprenant l'œuvre de Bayer, et portant dans l'examen de
cette question le talent d'appréciation fin et délieat dont il

a si souvent donné des preuves, fit paraître dans la Revue

de let numismatique française, un travail extrèmement

remarquable et plein d'aperçus neufs sur les monnaies
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judaÏ<lllcs. En 18DO, Célcstin Cuve<.loui publiail; il Modène,
la hrochure iutitulée : NlJilIISMATICA mnLIcA, 0 sia (l.icl~iar.a­

zione delle monete antiche menwrate" nelle scmte scritlure.

l\Jais ee qui manquait à Cavcdoni comme il Lel.lOrman~,

c'étaient les monuments eux-mêmes, les médailles (hébra]:..
ques. ,,1 illt

M. de Saulcy, qui, dnns son voyage en Palestine et pep­

dnnt un séjour assez long à Jérusalem, était parvenu ~

réunir un nombre de monnaies juives beaucoup plus con­

sidérable que tout ce (Iu'on connaissait avant lui, se ~rouvait

par li. même en mesure de repremlre, cn sous-œuvre; le..tra;­
vail de Bayer. Ce qu~il avait fait œabord pour les monuments?

en restituant aux princes de la dynastie de Daviù des ~om:­

beaux qu'on croyait appartenir il la décadence romaine, il

voulut le faire également pour les monnaies. ':,. 1·

D~après 1\1. de Saulcy, le monnayage des juifs a com­
mencé sous le grand-prêtre Yaddous7 il l'époque d'Alexan­

dre le Grand, qui leur aurait concédé l'autonomie en l~ur

permettant de vivre sous leurs propres lois. A cette périQde
de liberté passagère qui finit peu après la ,mort d'Alexandre,

lorsque Ptolémée Soter se fut emparé de Jérus~lem·, s~

rattachent les sicles et demi-sicles portant d\1I1 côté la verge

d'Aaron et ùe l'autre le vase avee les légendes en caractères

samaritains: =rW cr " ~~W.:)i CJ =t.:
- L.r Cl W =v~~W .- (En hébreu:
~N'U," SpUi - ilUiip O~Ui",.) - Jérusale'lJ1, la sainte­

sicle d'Israël, ou sur d'autres: demi-sicle, elles.années l,

Il et III. Il place aussi dans le même groupe quatre pièces
de cuivre qui sc rapprochent par leur style des sicles d'ar­
gent, avec la lrgpudc : de la rédemption de Sion) l'an IV.
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'La seconde catégorie, qui sc compose exclusivement de

pièces de cuivre, offre les monnaies des princes Asmonéens

ou lJlachabées, depuis Judas Machabée jusqu'à Antigone.

1 La troisième époque comprend la dynastie des Iduméens

ou des Hérode; les règnes d'Auguste, de Tibère, de Cali­
gula, de Claude et de Néron (monnaies frappées sous les
procurateurs de la Judée); le règne éphémère d'Agrippa;
la courte période de liberté eomprise entre la fin du règne

de Néron et la prise de Jérusalem; le règne de Vespasien;

-la révolte des juifs sous Simon Bareoehébas; les monnaies

impériales eoloniales sous Hadrien, Antonin, Marc-Aurèle,

Vérus, Septime Sévère, Caracalla, Élngnbale, Diadumenien,
Trnjan-Dèce, Hérennius Étruseus et Hostilianus; et enfin
'les premières pièees frappées, dans ln ville sainte, par les

califes qui lui avaient laissé le nom imposé par les Romains,

~lia (~,).

Depuis plusieurs années, M. de Saulcy, qui avait fait ses

premiè,res armes dans le champ de la numismatique, pa­
raissait avoir abandonné eette étude spéciale pour d'autres

branehes plus importantes de l'archéologie.

L'auteur de la Classification des monnaies byzantines,

de l'histoire monétaire de la Lorraine et de la Numismati­

que des croisades, ne pouvait repnraître dans l'arène qu'ar­
me d'un nouveau chef-d'œuvre. Il nous avnit donné le

droit d'être exigeants, aussi a-t-il eomplétement répondu il

ce qu'on devait attendre de lui. Son mémoire sur la numis­

matique judaïque est un de ces ouvrages qui restent et qui

suffisent, il eux seuls, il établir la réputation d'un archéo­

logue des plus distingués.

R. CHALON.
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lJlémoire sur les lJlonna-ies des pays voisins du Léman ~

par lU. HOD. BnANcIIET, vice-président du conseil de l'in­
struction publique du canton de Vaud. Georges ,Bridel,
éditcur à l.ausmme, 18;)4, un vol. in-8° de 228 pages,

avcc 8 planches dc monnaies et une belle carte de fIn

Suisse. .i:. ~t

Ce Mémoire est surtout curieux dans la partie la plu,s

réccnte dc l'histoire monétaire des cantons suisses. On s~it

qn~à propos des premières monnaies burgondes [Il;! m9n9:­

gramme royal dnns le clwmp, il a soulevé, dans la~ H.~v~e
!

frnnçaise, n° 4 de 18;)4, unc vive réclnmation de la part de

M. du Chnlais. M. Blnvignnc, de Genève, en com~l;I!1i­

quant à l'auteur un triens d'Anastase nu monogramm~

SIGMVND, avait ajouté « qu'il eroyait (cctte pièce) apP~Fj'"

tenir à la période burgonde. » D'après M. du Chal~i~,

1\1. Blavignac aurait voulu par là insinuer « que "ta décou­

verte des monnaies burgondes~ frappées à l'effigie impé-.. ,
riale et au monogramme de Gondebaud et de Sigisrrt~nd~

lui était due . .M. du Chalais proteste de toutes ses for.cc.s
contre la maladresse d'un tel plagiat qui ne pouvait r~~_ssir

que là où ne pénétrerait pas la Revue française.» ,;: f f

L'accusation de M. du Chalais est-clle bien série~se,

bien justifiée? Ne prète-t-elle pas à l'honorable conserva:­

teur du Musée de Genève, une pensée que celui-ci n'n
jamais cne? Pour nous, nons nvouons que le réquisitoire

ne nous a pas convaincu; quc nos lecteurs cn soicnt jugçs.
IL Cil. 'r,
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Le dernier volume des Bulletins de la Société archéolo­

gique de Sens (1Sn5), qui vient de paraître, contient plu­

sieurs articles relatifs à la numismatique:

1° Notiée·1stir un denier inédit du roi Raoul, frappé à

Château-Landon, par 1\1.' Ph! Salmon, 6 pages in-SU avec

une vignette gravée sur bois;

20 Rapport de 1\1. Salmon, SUl' les médailles trouvées

dans les fouilles exécutées en 1SB2 ct 1Sn5, dans l'empla­

cement de l'église de Sainte-Colombe; à deux kilomètres au

nord de la ville de Sens;

5° Notice sur la médaille ou croix de Saint-Benoît dite

vulgaire~ent la médaille diabolique, par E. Chauveau,

vicaire-général, 10 pages in-So.

Nous croyon~ utile de signaler aux lecteurs de la Revue

l'existence de ces nombreux travaux sur la numismatique,

insérés dans de;s collections académiques peu répandues.

Plusieurs de ces mémoires très-remarquables sont il peu

près comme non avenus pour l'immense majorité des mna­

teurs. C'est un des plus grands inconvénients de la décen­

tralisation de la science.~ inconvénient du reste amplement

compensé 'par l'activité intellectuelle que celte décentralisa­

tion a imprimée jusque dans les plus petites villes de la

France. On apprend partout à secouer le joug de Paris, en

fait de science ct d'érudition; puisse-t-on apprendre égale­

ment ;'\ le secouer en politique!

R. Cn.
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M. Henri Castcrman, dc Tournai, nous a fait parvcnir

le dessin d'un petit denier de sa eollcction, qu'il supposc

appartenir à un évêquc dc Tournai.

L'état dc conservation des légendes, de cette piècc ne per­

mct pas d'avoir sur son attr~bution une opinion bien arrê­

téc. Nous avons cru cepcndant devoir la faire graver

(planche II, n° 6) dans l'espoir que, peut-être, ellc servira

à faire lire un autre exemplaire auquel manqueraient les

lcttres qu'on aperçoi~ sur celui-ci.

R. Cn.

Les jetons frappés à Tournai ou pour Tournai sont géné­

ralement plus rares que ceux des autres provinces, et SUf­

tout moins connus . Nous donnons pl. Il, n° 7, un jeton que

cette ville fit graver pour célébrer la naissance de l'infant

don Philippe Prosper, fils de Philippe IV ct son héritier

présomptif. Cette pièce fait partie dc la riche collection de

jetons historiques de M. de Coster qui la croit tout à faIt
inéditc. .

R. Cn.

La planehc II, n° ~, offre le dessin d'un florin d'or de

)~'I'ançois de Bourbon, prince de Conti, souverain de Châ­

teau-Renaud, du chef de sa femme, Louise Marguerite de

Lorraine. Ce florin diffère de cellx quc Duby a publiés

pl. XLVII, nOS 7 et!), et de celui que nous avons donué
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dans cette revue, t. V, pe série, p. 429, en ce que l'écus­

son est accosté de deux croix patriarcales ou de Lorraine.

R. ClIo

J'ai véritablement du malheur dans mes communications

numismatiques. On a vu plus haut avec quelle superhe

ràideur a été opposée une fin de non-recevoir contre

l'authenticité \ des pièces recueillies dans les fouilles de

Duerstede.

Depuis, j'ai publié vingt-quatre quinaires romains iné­

dits, lesquels eurent aussi certain retentissement dans la

grande capitale. En effet, voici)a lettre que 1\1. le baron

de 'Vitte écrivit il notre honorable président, 1\1. Chalon,

au sujet de ces quinaires.

Q Paris, le 10 avril 18~H.

« ftlON EliER CONFRiRE,

« 1\1. de Coster vient de publier dans la Revue de la

« numismatique belge de 18ti4, pl. 1 et II, une série de

te vingt-quatre quinaires romains d'argent qui seraient un

1[ véritable trésor si on pouvait ajouter foi il l'authenticité

« de ces pièces. Je crains que M. de Coster n'ait été victime

1[ d'un habilé faussaire ; car, les vingt-quatre quinaires qu'il

« publie ne sont, il ce qu'il dit lui-même, qu'un échantiI­

« Ion d'une série de près de 80 pièces du même module

1[ qui se trouvent dans sa collection. Or, on sait que le mo­

I[ dule du quinaire est excessivement rare en or et eu argent
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1( pOUl' tous les règnes en général des empereurs romains.

1( Vers la fin du siècle de Louis XIV, on citait la collection

1( de l'abbé de Rothelin comme renfermant un grand nom·

« bre de quinaires. Voici ce qu'on lit au sujet de cette eol­

\1 leetion dans Beauvais: Histoire abrégée des empereurs

Cl romains et grecs, t. l, p. 78, note: Les médailles qu'on
« nomme quinaires sont plus rares dans le haut empire que

Cl celles du, module ordinaire. On n'en {orme des suites que

1( dans les grands cabinets, et l'ou '!I mêle l'or, l'argent et

« même le bronze: telle, par exemple, que la tête d'Anniba­
l( lien, afin de tâcher de compléter une suite. Le roi d'Espagne

1( en possède une collection norubl'euse, que {eu .",J. l'abbé de

Cl Rotltelin avait formée. Cf. Jobert, Science des médailles,

« édition de f 759, t. l, p. 284.

Cl Plus tard, au commencement du XIXe siècle, on parlait

1( des rares quinaires d'or du baron de Sehellersheim,

1( décrits dans un petit livre, tiré à un fort petit nombre

1( d'exemplaires et portant pour titre: Numismata aurea

1( antiqua indubitatœ fldei familiarum, Augustorum, Augus·

1( tarum et Cœsm'um adHeraclimn usque, quœ collegit et pos­

« sidel liber baro de Schellersheim, Regi Borussiœ aconsiliis
Cl intimis. Cl::>nccc. , ')

Cl Enfin, il y a peu d'années, on parlait des quinaires de

Cl la riche collection Thomas de Londres.

« Maintenant comment supposer qu'un acti{ collecteur,

Cl parfaitement inconnu du reste, ait pu rassembler, ct cela

« il l'insu de tous ceux qui s'occupent d'études numismati­

« qucs, une suite aussi considérable de quinaires? Avec

« les moyens de repl'oduction qu'on possède, avec le pro­

c( cédé de la galvano-plastiqtie surtoul, on a tout à craindre



- 12~-

Il dc la part dcs faussaircs. PI'csquc tous Ics quinaires pu­

« bliés par 1\1. de Coster portent des types connus qui sc

« retrouvent sur des deniers d:or ct d'argent ct sur quel­

It ques quinaires d'or. On ne peut pas supposer que tous

It les quinaires d:m'gent possédés par 1\1. de Coster aient été

lt trouvés ensemble; il Yen a de presque tous les règnes ct

l, nne suite pareille indique des soins longs ct nssidus, UI]C

« patience à toute épreuve, des circonstances heureuses,

Il que sais-je? Je le répète, je crains qu'il n'y ait là une

Il mystification .
. It

« (Signé) J. DE \VITTE ca).

« P. S. Vous pouvez publier cette lettre dnns ln Revue;,

« si vous le jugez à propos. »

Afin d'npniser sa eonscienee numismatique, 1\1. le baron

de 'Vitte fut aussitôt informé que ces quinaires prove­

naient de feu :M. Rollin père qui me les ven.dit, son fils

présent, et qui, lui aussi, les avait acquis en bloc, plus une

précieuse série de quinaires d'or qu'il garda pour sa propre

eolle'etion laquelle, il sa mort, fut vendue publiquement à

Londres. Catalogue of the private cabinet;, etc.;, of the late
]JI. Rollin, of Paris, 18ti5.

L'autorité du nom de Rollin, de ce regrettable et si habile

antiquaire que 1\1. de 'Vitte lui-même nommait rinfaillible;,
ne pouvnit laisser place; au plus léger soupçon sur mes

(I) Tout le monde connaît la profonùe érudition de notre académicien

et compatriote, et les travaux remarquables qu'il a publiés, notamment

sur les méùailles antiques.
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pièces; aussi le savant académicien s'empressa-t-il de se

rétracter, ee qu'il fit d'ailleurs avec cette bonne grâce, ce

désintéressement qui distinguent le ·vrai mérite. M.. de

'Vitte me fit même l'honneur, peu de temps aprês; de venir

voir mes quinaires qu'il trouva parfaitement authentiques.

Or, j'étais à Paris lorsque 1\1. Rollin fit l'acquisition. de

ce remarquable ensemble de quinaires, et probablement je

.. fus le premier qui les vis. Je sus bien par lU. Rollin que

le possesseur de cette intéressante collection avait passé

toute sa vie à la recueillir, mais j'eusse peut-être commis

une indiscrétion en demandant le nom du collecteur pri­

mitif que je regrette de n'avoir pu faire connaître aux lec­

teurs de la Revue. Voilà eomme il s'est fait que cette collec­

tion a pu être acquise par 1\1. RolIin, ct revendue à Paris

même, et cela à l'insu de M. le baron de Witte qui habite

cependant cette capitale.

DE COSTER.

Deux numismates français, 1\1. L. Plantet, receveur des

domaines à Voiteur, ct M. L. Jeannez, procureur impérial

il Lons-le-Saunier, ont entrepris de publier la monographie;

des monnaies dit comté de Bourgogne ou de la Franehe­

Comté, depuis l'époque gauloise, jusqu'à la conquête de ce

pays, par Louis XIV. Le prospectus, qui vient de paraître,

est accompagné d'une planche, représentant les monnaies

de Philippe IV. Cette planche, parfaitement gravée, est une

garantie de la bonne exécution matérielle de l'ouvrage:

Un travail de cette espèce, nous l'avons déjà dit plusieurs

fois, ne peut être mené il bonne fin (In'aVec le concours de
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tous les amateurs. Nous prions donc ceux des lecteurs de

la Revue qui posséderaient des pièces de la Franche-Comté,

de vouloir les communiquer, au moyen d'empreilltes, il

MM. Plantet et Jeannez (1). Notre pays, qui a eu tant de rap­

ports avec la comté de Bourgogné, qui,. pendant longtemps,

a appartenu aux mèmes souverains, fournira, sans doute,

bon nombre de pièces dont les auteurs de la numismatique

francomtoise pourront faire leur profit. Nous appelons aussi

leur attention sur les anciens tarifs d'Anvers ct de Gand, les

plus aneien~ surtout, où on voit les figures de pièces de

la Franche-Comté, dont les exemplaires en nature n'ont

pas été retrouvés, que nous sachions, jusqu'à ce jour.

R. CIl.

La Société du Palais de l'Industrie, à Pa~is, vient de con­

fier à un graveur belge, 1\1. Jacques 'Viener, l'exécution

de six coins destinés à la frappe des médailles de l'exposi­

tion générale des beaux-arts et de l'industrie, de 1SoB.
R. CH.

Au mois de juillet 18B4; à Courtrai, on a trouvé, dans

lin champ situé hors de la porte de Gand, une médaille d'or

Hl'effigie de l'impératrice Faustine, femme de l'empereur

Antonin: Le ·~eve~s· rcpl:~sente ~ne feni.m~· debout, tenant

de la main droite u~e torche e,t de la gauche une haste. La

légende porte: AVGVSTA.

(1) Voy. ci-dessus, p. 87, la liste des monnaies francomtoises.
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Au mois de septembre t 8B4, à I-Iarlebeke, derrière

l'église, en déblayant les terres qui étaient mnoneclées le

long de la Lys, on découvrit une bague d'argent, ayant ~i

i'illtél'ieur les lettres A. O. N. 1\1. I. S., en caractères gothi- •

ques; ct un cavalier d'or de Philippe le Don, comte de

Flandre.

Dans le courant du mois de décembre t 834, des ouvriers,

déroùant quelques parcelles d'un bois situéà trois quarts de

lieue du village de 'Vaereghem, déterrèrent, à une profon­

deurd'environ ms centimètres, un pbt de terre rouge sigillée

dont le bord est orné de feuillages; un fragment de vase de

couleur grise, représentant en relief un sujet de chasse; une

tuile à rebord, ct onze médailles romaines d'une bonne con­

servation. En voici la liste :

MARC-AuRÈLE. - Rev. TRP. XVIII. COS. III. Victoire

debout, attachant un bouclier sur le tronc d'un palmier.

-Or.

- - Rev. TR. POT. III. COS. II. Pallas debout; de la

main droite, elle tient une lance, ct de la gauche, elle

s'appuie sur un bouclier. - Ar.

- - Rev. TR. P. XVIII. IMP. VI. COS. III. Mars

debout, portant de la main droite une victoire, et de la

gauche un trophée. Dans le champ: S. C. - Moyen

hronze.

FAUSTINE LA JEUNE. - Rev. IVNONI. REGINAE. Junon
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debout, tenant de la main droite une haste, et de la

.gauehe une patère. A ses pieùs un paon. - Ar.

-- - Rev. CO~SECnATIO. Paon. - Ar. (en double).

ComlOJ)E. - Rev. TR. Il. VIII. BIP. VI. COS. IIII. P. P.

Femme debout devant un trèpied enOamme; elle tient

<le. la main droite un caducée, ct de la gnuehe tlne corne

Œabondance. - Ar.

SEPTIME SÉVÈRE. - Rev. LIBERALITAS AVG. C. JIll.
Femme debout; de la main droite, elle tient un miroir,

ct de la gauche, une COrne d'abondance. - Ar.

- - Rev. IOVI. CONSERVATORI. Jupiter debout;

de la main droite, il tient une victoire, ct de la gauche,

une haste. - Ar~

ÉLAGABALE. - Rev. CONCORDIA. l\fILIT. Quatre ensei­

gnes militaires. - Ar.

- - Rev. FIDES EXERCITVS. Femme assise entre

deux enseignes militaires; elle tient de la main droite un

aigle, et de la gauche une haste. -- Ar.

II est fâcheux que les ouvriers n'aient pu déroder uneplus

grande partie du bois. La fréquente apparition, dans les

environs de 'Vaereghem, d'objets de la période romaine, tels

que médailles, poteries, anneaux, fibules et agrafes, etc.,

permet de croire qu'ils seraient parvenus à faire d'autres

trouvailles plus importantes.

Nous formons des vœux pour que, par la suite, les

numismates indiquent les découvertes faites sur le ter­

ritoire de la commune de 'Vaereghem. On conçoit facilc-

2~ SÉRII!,' - TOMP. v. 9
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ment que ee n'est qu'en recueillant tons les objets détel'fés

ct en indiquant au juste le lieu de lem' pl'ovcnance, que

l'on parviendra à démontrer,- avec certitude, quc, du temps

de l'empereur Alexandre Sévère, un corps de troupes îm­

pél'iales a stationné à 'Vacl'eghcm, comme le présume

l'nbbé Ghesquiere (l),
E, C, LEFÈVRE.

AllclCns ,1iômoircs de l'Académie de Il"u,xelles, t. IV, p. :5J9.
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N~CROLOGIE.

~rotice sur ]JI. le docteur HIGOLLOT.

Marcel Jérôme Higollot naquit il Doullens le 50 sep­

tembre 1786. Son père, après avoir exercé la médecine il

Doullens, où il s'était marié et où ses services lui avaient

mérité le titre de pensionnaire de cette ville, était venu se

fixer il Amiens en 1780. Peu d'années lui suflirent pour y

devenir l'un des médecins les plus considérés, et le faire

appeler il diverses fonctions qu'on pouvait croire étrangères

ù ses études et dans lesquelles il porta lc fruit de connais­

sances aussi variées qu'étendues. Il donna il l'éducation ùe

son fils les soins les plus éclairés.

Le jeunc Rigollot termina, à l'école centrale d'Amiens,

des études ~ommencées sous les plus heureux auspices.

Aussi put-il, dès l'âge de 17 ans, en 1805, aller il Paris

suivre les cours de l'école de médecine. Il fut bientôt em­

ployé comme chirurgien sous-aiùe à l'hôpital militaire ct,

un peu plus tard, en 1806, attaché avec le mème titre il

la 52° demi-brigade d'infanterie de ligne.

En i80!), il abandonna lc service militaire et S~ présenta

aux épreuves du ùoetorat, qu'il soutint d'une manière bril­

lante. Sa thèse est remarquable par un grand nombre de

traits qui caractérisent le médecin instruit ct le naturahste

habile et intelligent. En 1810, M. Rigollot revint à Amiens.

Mais la lutte gigantesque que soutenait la France, appelait
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de nouveau les médecins à porter le secours de leur art à
ses phalanges décimées. M. Rigollot fut du nombre. Il re­

joignit, en 1815, ln grande armée, en qualité de médecin

<le première classe, et fut chargé successivement du service

des hôpitaux de Gorlitz, de 'Valdheim et de Dresde. Après

la fatale retraite de Leipsick, i,1 orgnnisn le service de l'hô­

pital de la Douane, à Mayence, où le typhus faisait les plus
épouvantables ravages. Rentré en France, il fut attaché

aux hôpitaux de Metz, de Châteuu-Thierry et de Meaux,

prodiguant ses soins il ses malheureux frères d'armes, que
le courage et le génie avaient été impuissants à snu~r.

Exténué lui-même par la maladie" affaibli par des priva...

tions de toute espèee, Rigollot ne rentra dans ses foyers
qu'à la fin de la lutte.

Sa place était marquée à Amiens, qu'il ne devait plus

quitter. Nommé médecin du dépôt de mendicité, il ne céda
ce service que pour celui des salles militaires de l'Hôtel..

Dieu nuquel il fut appelé en 1820 , en même temps qu'à
la chaire de matière médicale et de thérapeutique de l'école

de médecine d'Amiens, dont il devint directeur en 18~4.

Peu répandu dans la pratique civile, M. Rigollot était

plutôt médecin consultant. La sùreté de son jugement, sa

décision prompte, l'énergie salutaire de ses convictions le

faisaient surtout rechercher. Les nombreux élèves qui assis­

taient il ses visites ont pu apprécier ces précieuses qualités,

que relevaient encore un caractère hienveillant et une frnn­
chise ù toute épreuve.

La société médicale, les conseils d'hygiène et de salubrité

nppclèrent dans leur sein M. Rigollot. Maladies régnnntes,
épidémies, toxicologie, hygirne, histoire et OI'g:misation
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médicalc, toutcs lcs hrnnchcs de rnrt de guérir ont fourlli

mntière à de nombreuscs observations ct il ùcs mémoircs Oll

se retrouvent scs connnissanees variées, ses vues droites ct

prntiques. Aussi, quand notr~ Société dc méllccinc, préoc­

cupéc de la refollte de ln législation médicale, exposnit ses

opinions, s'en rnpportait-elle ù M. Rigollot, dont le travail,

1e l'oyeu du ministre, servit Cil grnnde partie de base à cette

organisation capitale.

Dès 1851, 1\1. Rigollot faisait partie du conseil muni­

cipnl où l'estime publillue l'a constamment maintenu. Car,

dans les nombreuses commissions dont il partageait les tra­

vnux, il apportait toujours, avec un esprit indépendant, le

fruit d'une longue expérience et un nttachement bien connu

aux intérêts ct aux progrès de la cité.

Médecin sn\'nnt, possédnnt à un haut degré les sciences

nccessoires de l'art de guérir, botanique, chimie, physique,

histoire naturelle, M. Rigollot n'avait point borné là ses

études. A coté du disciple d'Ilippocrnte se trouvait l'homme

de lettres, l'archéologue, le numismate, )'[Ippréciateul'

éclairé ct plein de goût des œuvres d'art. On ne s'étonnera

donc point que l'Académie d'Amicns ct la Société des nnti ...

quuires de Picardie estimaient si haut le zèle et les lumières

de 1\1. Rigollot.

L'écrivnin s'était révélé par quelques articles fournis à la

Uevue encyclopédique, de 182ti à 1850. Le taICI}! df~ l'nn­

tiquaire et de l'historien fut mis à contribution par l'Aca­

démie d'Amiens, qui le clwrgen de l'Muter M. Mnngon de

Lalande. 1\1. Rigollot publin à cet effet, en 1827 ct en 1828,

deux mémoires dans lesquels il établit que l'ancienne ville

des Gaules qui a porté le nom de Sumarobl'iYu, est la ville
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d'Amiens. - Un diptyque d'ivoire représentant ]e Imptèmc

de CloYis, qu'il a légué il ]n Société des antiquaires, lui

fournit ]c sujct d'unc notice pleine d'intérèt. -Son essai sur

tlnc monnnie d'or portant le nom de Saint-l\Iartin-aux-
1

Jumeaux, fixa l'ntlcntion des numismatcs, parmi lesquels il
devait bientôt prendre Ull rang distingué, en publiant ses

monnaies inconnucs cles évèqucs des innocents ct des fous:

M. Higollot avait l'éuni de nombreuses pièces pour un sup­

plémcllt à cc trayai] curicux, plein de recherches neuves et

savantcs. Cettc collection doit également cnriehir le musée

fondé pnr la Société des antiquaires, musée dont il était

l'un dcs plus ardents il poursuivre l'exécution. - La ll.evue

numismatique a inséré scs recherches sur quelques mon':'

naies gauloises inédites, sur les monnaies de Montreuil-sur­

lUcr ct sur celles deSleomtes de St-Pol. - La Société des
antiquaires de Picnrdie ~ publié un excellent travail sur la

batnille de Cl'écy, dont un manu~crit lie Froissart de la

bibliollIèqlle d"Amiens a fourni le foncl. En lis31lt ce travail,

on se eonvaillcrn des connaiss:lnces historiques de l'auteur,

de l'intelligence ct de la netteté de sa eritique. - Son mé­

moire sur une petite statue de Midas, attribution contestable,

est rempli d'aperçus ingénieux. - Scs recherches histori­

C]lleS snr ]es peuples de la l'ace tcutonique qui envahircnt

les Gnllles au ve siècle, ct sur les enrnetèrcs des armes et des

orncmellts recueillis dans leurs tombeaux, ont jeté un jour

nouveau sur cc point d'cthnographie peu étudié, ct résolu

llne partie d'un problème diflicile et encore indéterminé.­

l.es noticcs sur ]es monnaies pienrdcs du XIe siècle ont été

nceucillies par ]es numismates eommc ]e méritait une œuvre

aussi ntile qu'intéressante. - Son cssni historique SUl' ]es
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arts ùu dessin cn Picardie, lui a fourni rocc~sion de faire

connaître, ct d'apprécier à leur juste valeur, plusieurs de
nos monulllents ct un grand nombre d'œuvres d'art peu

connues ct d'un mérite incontestable, en même temps qu'il

donnait la mesure des connaissfmces variées ct du goût fin

et délicat de l'auteur. Ce travail, qui "alut il 1\1. Rigollot de
nombreux encouragements, fut le point de départ d'une
histoire de l'art qu'il venait de terminer, et dont un chapitre

détaché, l'étude sur le Giorgion) a été puhlié dans les mé­

moires de l'Académie d'l\miens. Espérons que cc fruit. de

longues recherches mûries par une critique sûre et jUùi­

cieuse, ne sera point perdu, ct que sa publicité ajoutera

nn nouveau titre à notre collègue, que son cat~logue de

l'œuvre de Léonard de Vinci a placé déjà parmi les écrivains

qui se sont occupés d'esthétique Hvec le plus de succès. ­
M. Rigollot achevait il peine un mémoire sur une décou­

verte de haches en silex, faite dans des terrains diluviens,

dans lequel il établit, par cette preuve matérielle, le fait de

l'existence de l'homme avant cette dernière révolution du

globe, quand l~ mort est venue le fr<lpper dans la maturité

de l'âge et de la science, alors que le calme ct la régularité

de sa vic semblaient promettre il ses nombreux amis de le

conserver longtemps encore.
Tant d'œuvres sérieuses avaient fait accorder à 1\1. le

docteur Rigollot le titre de correspondant des principales

sociétés savantes de France, et d'un gnmd nombre de socié­
tés étrangères. Ln croix de la Légion d'Honneur avait ré­

compensé les services divers qu'il avait rendus à la science

ct il la cité, ct l'Acmlémie des inscriptions ct belles-lettres

de l'Institut de France couronnait, par le titre de corrcs-
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T'oudan t, le jour même oil il eessnit de vivre, la vie toute
d'études et de travaux de notre collègue.

M. HigoIIot ne brillait point (hms la discussion publique;

la ramie lui faisait souvent défaut, ct il était impuissant à

formule)' ce qu'il savait ct comprenait d'une manière si

ueUe et si précise. C'est dans los causeries, dans les con­
versations intimes qu'il déployait surtout los trésors d'éru­
dition qu'il avait amassés ct qu'il aimait à partager ayee tant

de bienveillance ct de modestie. Alors toute la finesse ct
toute la vivacité ùe cet esprit subtil ct délicat sc reflétaient

dans sa physionomie si mobile ct si intelligente. Pour nous,
qu'il honorait d'une amitié particulière, ct qui avons mis
tant de fois ses lumières à contribution, nous aimions il le
voir indiquer si sûrement les éléments de notre histoire, et

nous révéler les ressources inattendues qu'offrent à l'homme

d'étude les grandes collections avec lesquelles il était. si

familiel', et nous n'étions plus étonné que le nom de Rigol­
lot l'ùt, dans notl'e ville, le synonyme de savoir ct d'éru­

dition.

Notice biblz'ograpldque.

1. Essai snI' les méthodes de elassemel1t employées en

histoire naturelle, suivi de propositions sur les clas­

sifications nosologiques, présenté ct soutenu il-la

Faculté de médecine de Paris, le 12 aoùt 180U, par

J. 1\1. Rigollot, docteur en médecine. }>l,lris, 1809.

Didot jeune; in-4°, 78 pages.

2. Mémoire sur l'ancienne ville des Gaules qui a porté

le nom de Samarobrjya; par 1\1. .J. Higollot fils.
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.t\miens, 1827. Caron Duquesnc; iu-8°, une cm' te,

:58 pnges.

5. Second mémoire sllr l'ancienne ville des Gnules qui

a porté le nom de Samarobriva, suivi d'écluircisse­

ments sur Vel'mnnd, cnpitnle des Vcromnndui; pal'

1\1. J. Rigollot fils. AU1iens, 1828. Boudon Cnroll;

in-8°, 46 pages.

4. Notice sur une feuille de diptyque d'ivoire représcn­

tnl1t le bnptème de Clovis; par J. 1\1. R. Amiens,

1828. Dondon Caron; in-8°, uue pl., 14 p~ges.

a. Discours sllr les Académies, par 1\1. Higollot, lu dans

la séance publique du 8 septembre 185t>.

AJémoires de ['A cad. des sc., at'ls, comm., ugr. el belles-lettres du

dép. de la Somme. 1855.14 pages.

G. Essai sur une monnaie d'or frappée sous les mérovin­

giens et port3nt le nom de l'église de St-1\Iartin-aux­

Jumeaux d'Amiens; par M. Rigollot.

Ibid. 2 pl., 28 pages.

7. 1\Ionnnies inconnues des évèques des innocents, des

fous, et de quelques nutl'es nssoeiations singulières

du même temps, recueillies et décrites par 1\1 .1\1. J. R.,

(Rigollot) d'Amiens; avec des notes et une introduc­

tion sur les espèces de plomb, le pCl'sonnnge de fou

ct les rébus dans le mo}en âge, par 1\1. C. L. (Lebcl').

Pnris, 1857. Merlin; 1 vol. in-8°, 46 pl., CXXXIX et
220 pages.

8. J~elnircissemcnts historiques sur quelques points de

géographie nnciennc conccrnnnl la Picardie; par

~l. Higollot. 10 page~.
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9. Note SUI' les substances contenues dans Ult miroir mé­

tallique trouvé au faubourg de Beauvais et analysé

pnr 1\1. Heynal'd, pharmacien; par 1\1. Rigollot.
4 pages.

,10. f otice sur des monnaies trouvées à Allonville; par

M. Rigollot.
Ces trois notices dnns les llJém. de la Soc. d'a-rcltéologie du dép.

de la Somme. Tom. 1.

11. Épîtres farcies telles qu'on les chantait dans les églises
d'Amiens au XIIIO siècle; publiées pour la première

fois d'après le manuscrit original; par 1\1. M. J. R.

Amiens, 1858. Curon Vitet; in-8°, 58 pages.
A ln suite de l'Essai sur la vie et les ouvrages du P. Da,','e, p3r

!\J. DE CAYROL. Amiens, 1838. Curon Vitet. rn-8o•

12. Notice sur quelques monnuies gauloises inédites.

8 pages, une pl.
Revue numi,~'1llatique française, t838. Pp. 257-242. PI. 8.

'13. ~Ionnaies de Montreuil-sur-Mer. 8 pages.
Revue numismatique frallçaise, 1859. Pp. 48-56. PI, 2.

14. Discours prononcé par 1\1. Rigollot, président, à l'ou­
verture de la sénnce générale du 8 juillet 1848.

8 pages.
JJém. dela8oc.des A 11 liquai1'CSde Pica1'Clic.Tom. II. Pp. 17-2:;.

'1~. Mémoire SUl' le manuscrit de Froissart de la biblio­
thèque de ln ville d'Amiens, et en particulier sur le

récit de ln bataille de Crécy; par 1\1. Rigollot. Amiens,
1848. AIr. Caron; in-So, 54 pages.

Jllém. dc lct Soc. des Anliq. dl' Pic(t1'Clic. Tom. III. Pp. 129 i.184.

1{i. Essni historique sur les flrls du dessill cn Picardie,
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depuis l'épofIlIC romninc jusqu'nu XVIe siècle; par

lU. Uigollot. Amiens, 1840. A. Caron; in-8°, HlG
pnges et·40 pl.

111ém.• de la Soc. de$ AnUl]. de Picardie. Tom. Ill. Pp. 27~ à 2aO.

'17. Discours pI'Ol.lOncé, par 1\1. Rigollot, président, à l'ou­

verture t;le lu sénnce publique du 12 juillet 1840.
AJém. de la Soc. des A nliq. de Picardie.• Tom. IV. Pp. XXIX-XXX.

18. \{l':otiee sur une découyertc de monnaies picardes du

X1 6
• siècle, recueillies et décrites par Fernand Mallet

et le Dr Rigollot. A.miens, 1841. Alf. Caron) in-So,
84 pages et 9 planches.

.lI1ém. de la Soc. des Atdiq. de Picardie. Tom. IV. Supplément.

19. Notice sur lU. Cocquerel, par lU. lligollot.
AJém. de l'~cad. du dép. de la SO,mme, t841. Pp.40 àoO.

20. Mémoire SUI' une monnaie du XIIe siècle frnppée pnr

l'autoritê municipale de ln ,illc d'Amiens; p:.1r M. le

docteur Bigollot. Amiens, 184:2. Duval ct Herment;

in.8°, 16 pnges et une planche.
lIJém. de la Soc. des A ntiq. de Picardie. Tom. V. IIp. 55ü-547.

21. Discours prononcé dDns la séance publique de rentrée

de l'école préparatoire de médecine et dc phnrm:H:ic

<.l'Amiens, pOlir l'ouverture de l'nnnée scolairc 1845­

1844. (Histoire de récole.) Amiens, 1845. Duval et
Herment; br. in-8°.

22. Rapport sur le concours de 1842; pal' lU .le Dr Rigollot.
ifUm. de la Soc. de.s AnUl]. de Picanlie. 'rom. VI. Pp. 2ü5·2H.

25. Mémoire SUI' une petite statuc de l\lidns, par 1\1. le D~
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Rigollot. Amicns, 1846. Duval ct Hcrment; in-8n
,

'16 pages ct une planche.

AlélJl. de la Soc. des A11tiq. de Picardie. Tom. VIII. Pp. 30:>·516.

24. Mémoires sur de nouvelles découvertes de monnaies

pieanles; par l\J. le Dr Rigollot. Amiens, 1846.

Duval ct Herment; in-8°, 24 pages et 2 planches.

Ibid. Pp. m);)-376. Pl. 9-fO.

~.m. Catalogue de rœuvre de Léonard de Vinei; par lU. lé

DY Rigollot. Paris, 1849. Dumoulin; in-8°, XXXIX et

112 pages et une planche.

26. 1\Iémoires sur les monnaies des comtes de Saint-Pol.

Revue numismatique française, 1St)O. Pp. 205-250. PI. 5·6.

27. Recherches historiques sur les peuples de la race teuto­

nique qui envahirent les Gaules au ve siècle, ct sur

le caractère des armes, des boucles ct des ornements

recueillis ùans leurs tombeaux, particulièrement en

Picardie; par 1\1. le Dr Rigollot.

AJém. de la Soc. des Anliq.. de Picardie. Tom. X. Pp. 121-227.

Pl.6 à 12.

28. Discours prononcé par 1\1. le Dr Rigollot, président,

dans la séance publique du 1U août 1849. Amiens,

184U. Duval ct Herment; in_So, 16 pages.

1Ilérn. de la Soc. des Antiq. de Pieardie. Tom. IL Pp. f à fa.

2U. Essai sur le (~iorgion; par 1\1. le Dr Rigollot. Amiens,

18~2. Duval ct Herment ; in-8°, 36 poges.

lIJém. de l'Acad. dt, dép. de la Somme, 1851-52-03. Pp. 229-261.

30. Esquisse de rhistoire de la thérapeutique ct de la ma­

lière médicale au dix-neuvième siècle. Discours pro-
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honeé, le 4 novembre 1805, à la séance de rentrée
de l'école préparatoire de médecine ct de pharmacie
d'Amiens; par le professeur Rigollot. Amiens, 1804.

Caron et Lambert; in-8°, 20 pages.

St. Discours sur la confrérie de Notre-Dame du Puy

d'Amiens, par M. Rigollot, président; lu dans la
séance publiqtle du 10 juillet 18~)5.

J1ém. de la Soc. des A nliq. de Picardie. Tom. XIII. Pp. 665-680.

52. Mémoire sur des instruments en silex trouvés à

St-Acheul, près d'Amiens, et considérés sous les rap­
ports géologique et archéologique; par lé Dt" !ligol­
lot. Amiens, 1804. Duval ct Herment; in-8°, 2 feuil­
les et demie ct 7 planches.

Jlém. de la Soc. des Antiq. de Pica1'die. Tom. XIV. Sous presse.

J. GAnNIEn.
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SOCIÉTÉ DE U NUmS1UTl2UE BELGE.

LISTE DES OUVRAGES REÇUS.

PUBLICATIO~S DES SOCIÈTÈS SAVANTES.

Académie royale de 8fiJgiqlle, ù, il,·uvelles. - Nouveaux Mémoires de

l'.\eatlémie royale des seicnees ct belles-lettres de Bruxelles, t; 10, an­

néc 1856 à IS37, 1 vol. in-4o• - lUémoires couronnés de l'Académie

royale dcs sciences et belles-lettres de' Bruxelles, t. 15, 1 vol. in-4. ­

Bulletins de l'Académie royale des sciences, lettres ct bcaux-arts de

Bruxelles, t. i, 2, 3,ISa5, in-8o, - Id., 18U4, livraisons 1 il i2, in-So.­

ire livraison de Is~m. - Annexes aux bulletins, 1S;)5 il 18~4, 1 vol. in-So•

-Annuaire de l'Académie, 'ISH, in-12.- Société al·tistique et scienUfique

du Brabant septentdonal, à Bois-le-Duc.-Vervolg op de geschicdkundige

heschryvingen der ovel'!atc'u in de )ll'ovincie Noorù-llraband, door Fynge,

in-.{.o, Bois-le-Dllc, 18;;5, - IIanùelingen van het provineiaal genoot­

sehap van kunsten en wetensehappen van Nool'd-Braband, 1849, 1S;;0,

umt ct IS1;2, .{. broch. in-8o - Yerslag wegens den toesland der bihlio­

theek vall het provinciaal genootschap, gehondcn 15 july 18'{'7, 1 broch.

in-So. -Catalogus der hihliolheek van het provinciaal genootschap, in-So,

Bois-le·Dlle, 1S;$5. - Charters en geschiedkundige beseheiden, betrek­

kelyk het land van Ravenstcin, 1re ct 2e fiv. du t. 2, in-So, Bois-le-Duc,

18;)0 ct 18;;2. - Verzameling van kronyken, charters en oOl'konùen,

hetl'ekkelyk de stlld en meyel'y van 's IIertogenboseh, t. 1, in-So, Bois-Ie­

Duc, 1S&,S. - Verzameling van zelùzame oorkonden, betl'ckkelyk het

bcleg van 's IIertogenbosch, in den jare 1629, 1re liv., in-So, Bois-le-Duc,

18tiO. - Kaarl der provilleie Noord-Drab:md, door J. Kuypers, t8ü5.­

Société tics antiquaires de France. - Anlluaires de la Société, 18'8 à
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18riJ, 4 \'01 iu-12. - Société ùc.~ sciences de la lJafltc-Lnsace. - Ncues

Lalllsilzisches l\Iagazin, t. 27, 28, 29, et 5 liv. du t. 50, in-Sa. -Institul

archéologique liégeois. - Bulletin de l'institut liégeois, t. J et 1re liv. du

t. 2, in-So. - Société IJour la rccherche el la conservation des monumcnts

Ilisioriqucs, à Luxembourg. - Publications de la Société, no 9, in-4a,

Luxembourg, J8155. - Société archéologique, ù Lond1·es. - Journal of the

archeological association, t.l, 2 ct 3, in-Sa. - A sixthe an nuaI meeting,

J849, in-So. - A catalogue of the minalures, cemecs, etc., iIIustrated of

the Bonaparte family, in-So , Liverpool, J8a4.-A lecture of the antiquities

ôf the Anglo-Saxon cnmeters, in-So, ibid., J854. - Société at'chéologique,

à Alayc'lce. - Abbildungcn von Mainzer Alterthümel'n, nos 1 à 1S, in-Sa.

- Zeitschrift des Vcreins, 4 liv. du t. 1, in-So. - Periodische Blaetter

cies Geschichts-und Alterthnmsvereins, JO liv., de avril, J8;-)2 à février

JSü4, in-So. - Bericht übcr die am 16 bis J9 Septcmher in l\lainz ahge­

'hallene Vers:lmmlung, etc., 1 hroch, in-4o. - Verzeichniss der l\lit~lieder

des Vereins, J broch. in-8o, 1Uayenee, JS~5. - Société des sciences, des

arts et des lettres, à Alons. -Mémoires et publications, 2e série, t. 2, in-Sa,

l\Ions, 1855. - Société archéologique de Namur. - Annales de la Société,

t. 3, 1re, 2e et 5e liv., gr. in-~o. - Société archéologique de l'01·léanais.

- Bulletins de la Société, nos JO, 11, 12, 15, 15,16, J7, 18, J9, in-8o• ­

Société impériale d'archéologie, à Saint-Pétersbourg. - 1\1 émoi l'es de la

Société,liv. W, 17 et lS, in-Sa. - Société archéologique de Sens. - Bul­

letin de la Société, anuée 1Sn3, in-8a , Sens, JSn4. - Société scientifique

et littéraire) à Tongres. - Bulletin de la Société, 1re liv. du t. 2, in-So•

- Société historique et littérai1'e de Tonrnai. - Mémoires de la Société,

'e liv. du t. 1.

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES.

Archives de l'art français, Abeccdario de l\farietto, t. J et 2, in-~o. ­

Documents inédits, t. f et 2, et 2liv. du t. 2, in-Sa. - Collectanea Anti­

qua, par Hoach Smit, 4 liv. du t. 5, in-Sa. - Ëcole des Chartes, Se série,

t. 1, 2,5, 4 et 5, et les liv. 1 ct 2 du t. J de la 4e série, in-S. - l\Iessager

des sciences historiques, 1S~5 et 1854, 2 "01. in-Sa. - Tables générales du

Messager historique, J825 il 1850 ct 1853 à iS53.-Numismatic Chroniele,

liv.64, 65 et 66, in-So• - Revue numismatique, 1855, et 0 liv. de lSj-I,

in-Sa. - Revue trimestrielle, 5 vol. ill-12, Bruxelles, 1854 et JStm. ­

Trierisches archiv, t. 1 et 2, in-8o.
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PÙllLICATIONS PARTICÙLIÈRES.

nenufoy, A description catalogue of the London traders, tavern and

eoITee hOllSC token, in-So, Londres, 18~3. - Cappe, neschr'eibung der

Coclniscllcn Miinzcu des .Mittelaltcrs, in-So, Dresde, 18;;5. - Dil'ks, Aan­

lekcnÎugcn von Z. C. Van Uffenbach, in Fl'Ïcsland, 1 broch. in-So. ­

Dirks, Geschiedkllllllige aantekcningen, 1 bl'ocll. in-8o.-Dirks, Demunten

der voormalige graven cn hcrtogen van GelJerland (compte rendu),

1 broch. in-8o. - De Khoenc, Die bei Ratban gefundcne nrakteaten,

t broch. in-8o. - De Khoene, lleitracge zur Miinzkllnde sud haliens VOl'

der IIohcnslallbischcn UCl'rsehaft, t broch. in-8o • - l\lantelier, Affinage

royal de Trevoux, 1 broch. in-So.--'-Namur, Le camp romain de Dalheim,

2e rappol't, in-{o. - Poyc-d'Avant, 'Description des monnaies seigneu­

riales françaises de sa collection, avec les poids, in.4o, Fontenay-Vendée,

t 8;;4. - Promis, l\lollete dei l'cali di Savoia. 2 vol. in-4o. - Studenten

Almanak, 185;;, Gand, in-12.
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4CTES OFFICIEL@t,'

Législation monétaire de la Belgique de 1850 cl 18;j!) (1).

~ )

Constitution belge, du 7 février 1831, art. 74. :il';,'

La législation rnonétail'e Je la Bclgiql,le a pour hase une

disposition coustitutionnellc ainsi conçue: le Roi Ct le droit

de battre monnaie en exécution de la loi.

Arrèté royal du 29 déoembre 1831.

Un al'rèté royal du 29 déeembre 1851 réorganise l'Ad­

ministration des mounaies et la remplace par une Commis­

sion des monnaies, composée d'un président et de deux

commissaires généraux.

II établit près de la Commission ùes monnaies un bUl'eau

composé:

1° D'un inspecteur général des essais;

2° De deux essayeurs, et

5° D'un graveur des monnaies et poinçons de titre et

de garantie.

Il y a en outre, dans l'hôtel de la monnai.e, un directeur

de la fabrication, et un contrôleur au change et au mon­

nayage.

Cet arrêté royal a été modifié par celui du 30 décembre

1848, qui sera mentionné ci-après.

(1) Nous ùcrolls les l'cnseignemellts qui composent (~et articlc il l'obli­

gcance de ~J. Lrjcunc, commissairc général dcs mOllllaies.
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Loi monétaire du 6 juin 1832, nO ~~2.

Le système monétaire (lue la Belgique s'cst donné par la

loi du njuin 1852) est conforme au système de la France;

il n'en diffère en quelque sorte que par l'empreinte.

Cinq grammes d'argent au titre de neuf dixièmes de fin

(900) . [" . ,. 1 1 Fïoüü constttuent 'ltmte monetazre sous e norn (e 1ranc.

Les pièces de monnaie dont cette loi permet la fabrica­

lion sont les suivantes :

10 En argent: les pièces d'un quart de franc, d'uu delllÎ­

fl'alle, d'un franc, de deux fmnes, de cinq francs.

20 En or: les pièces de vingt francs, au titre de neuf

dixièmes de fin et à la taille de eent cinquante-cinq aH kilo­

gramme, et les pièccs de quarante francs, au même titre et

d'un poids double.

50 En cuivre pur, du poids de dcux grammes par eell­

time : les pièces d'un centime, de deux centimes, de cinq

centimes, ct de dix centimes.

Outre ces monnaies, la loi maintient dans la circulation,

jusqu'à disposition ultérieure, les monnaies dont la déno­

mination suit:

10 Les monnaies décimales françaises d'or et d\lrgent,

pour leur valeur nominale.

20 Les pièces d'argent des Pays-Bas frappées sous l'em­

pire de la loi du 28 septembre 181 G; les pièces d'or de

cinq et de dix florins et les pièces de cui\Te des Pays-Bas;

le tout sur le pied de 47 il. centièmes du florin des Pays­

Bas pour un franc.

;)0 Les monnaies frappées dans les provinces qui forment

actuellflment le royaume de Belgique comme munnaies
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provinciales ou du pays, et qui cil'culaient encol'e dans le·

royaume, SUl' le pied des tarifs .existants.

Les monnaies auxquelles ln loi du a juin 1852 attribuait

le cours légal étaient en conséquence:

10 Les monnaies déeimnles d'or ct. d'ar>gent, tant fran ..

çaises que belges, savoir :

En argent: pièces de quart de franc, de dcmi-fra;;c,

d'un frune, de deux francs, de eil1fI fruncs.

En or : de vingt francs, de quarante 'fruncs.
Et les pièces belges en cuivre pur: d'un centime, de deux

centimes, de cinq centimes, de dix centimes.

2° Les monnaies des Pays-Bns frappées depuis 1816, SlII'

le pied de 47 1/4 cents pal' franc:

A. En cuivre: pièces de demi-cent, et d'un cent. r

B. En argent: pièces de cinq cents, de dix cents, de

vingt-cinq cents, de demi-florin, d'un florin, de trois florins.

C. En or: pièces de cinq florins et de dix florins.

3° Les monnaies frappées dans les provinces qui forment

actuellement le royaume de Belgique, comme monnuies

provinciales ou du puys, telles qu'elles avuient été tarifées

en florins ct cents des Pays-Bas, pal' urrèté royal du 8 dé..

cembre 1824, ainsi qu'il suit:

{ 1

LJJounnics des Pays-Bas aul1·icltictls.

01' : Double souverain •.•....•.•......••...••.... fi.

Souvc,>ain ••••••....••••...••.• >•..•......•••

Delni-souverain .......••..•..•..••..••...•...

Ducat •••...••.•....•••...•.•.•..••.•.•••.••.

Argent: Ducaloll..••.••..••.•......•...•..•..••.•.•••

Denli-ùlJca(oll ...•..••.•....••.........• : ..•••

QlI:lI'l ducatoll ...........•..•....••........•.

Hi 98
7 99

3 9~ i
o 40 1

'2 !J.? \
f ~9

" 74 t
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Argcnt: Huitième ducaton •••..•...•.••..•••.•••..••.•

Couronne de Draballt.. . . .•• • •.•.•••••..••.•.•

Demi-couronne de nr~ballt •.• " ..•••..•.....••.

Quart couronne de Drnbaut••.••.•.•..•....•.••

DOllblè'cscnlin •••.•.....•..•.•.•.•.•.•...•..•

Escalin ..•.•.•••....•........••.•.••.•.•.•..

Plaquette ...•••••••..••....•...•..••.•......

Pière de cinq plaquettes .

Pièce de cinq sous ••.•••••..••.•.....••..••••.

Pièce de dix liards ....•.•..•••...•............

Cuivre: Pièce de deux liards .....•.•....•.....•...•....

Pi"èce d'un liard •...••......••.•...•.....••••.

A/annales de Lt'ége.

Or : Ducat .•••••••••••••.••.•..•••.•.•.••.•...• fi.

Florin d'or .•..••.•••.••.........•.••...•....

Argent: Double escnlin .••...•...•.•.•.•.•........•...

Escalill...•..••.••..••••••.•.•••....•••.••.•.

Plaquette •...•.....•.•••.•....•.•••.•.•.••.•

Cuivre: 801 de Liége ••••.••••••.••.••••..•••.••••••••

DeJni-sol de Liége •••.•..••••••....•.....•.••.

Li3rd .•••..•......••...•.......••.......•••.

lJ.lonnaies de Luxembourg.

Argent: Pièce de ùouze sous•...•.•••......••.•.....•..

Pièce de six sous .••...•.•..•..••••......•..•.

Pièce de trois sous. , ••.•... ; •.....•..••..••...

Cuivre: Sol de Luxembourg...•••.•.•••.••••.•...•.•••

Demi-sol de Luxembourg ..••..•....•.••...•••.

Liard .•••..••.•...•.•.•..•....••.••..•..•...

Delni-liard.....•......• , .•.••...••••..••....•

2 G:>

:51
l) (3:) !
l) 1;7

1) ~8 f
II i i)

» 71

II 22
n JI
li 2

1

4- 90
2 90
II ;>7

Il 26 f
II 15 f
1) 2 t
» i

» l) i

Il &:0

Il 19

l) 9 t
II 4-

Il 2

II 1

» Il f

Cette liste, comprenant 45 différentes pièces de monnaie
qui avaient cours légal en Belgique, est considérablement /
diminuée aujourd'hui.

La loi monétaire du t> juin 1832 a été successivement
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modifiée par les dispositions indiquées ci-après, par ordre
chronologique. ,,,.

Loi du 30 décembre 1832 et loi du 18 man. 1833.

Conformémént à l'nrt. 26 de la loi moné'taire du n juin

1852, dans tous les actes publics ct admiÎlistratifs, les

sommes ont dû êtrc exprimées en frâncs et centimes, à

partir du 1er janvier 1855.

Une loi du 50 décembre 1852 règie .rapplica~ion 'du

nouveau système monétaire à quelques branches des re­
cettes, et autorise la continuation de la perception, en
florins et cents,. des taxes des ·barrières, jusqu'au 1cr avril

suivant, ainsi que des taxes et droits pourl'administrât.ion

dc la poste aux lettres jusqu'à ce qu'il y fût ,a~i~~~ent
pourvu.

Par la loi du 18 mars 1835, la pe.·eeption des taxes 'des

barriè.·es en florins ef cents est maintenue jusqu'~u 1cr avril

1854.

Loi du 31 décembre 1832, no 1112, et loi du 27 décembre 1833,

nO 1663. \. 'J .t\

.1: " ,"ï

L'art. 20 de la loi du t:i juin n'avait maintenu dans la
circulation les pièces de cinq ct de dix flOl:jns,i sur le .pied

de 47 ~/4 'cents pour un franc, quc jusqu'au 51 déccmbre

1852. A partir ùe cette date la valcur d~' c.es pièces devait
être réduite au taux de 48 i/4 ccnts pour un franc. l\Iais

par la loi du 51 décembre 1852, ce délai a été· prolongé
jusqu'à la fin du premier trimestre de 1855, et une· autre
loi du 27 décembre 1835, n° 1655, leùr a donné de 'no\1­

ycml cL indéfiniment cours légal nu taux de 47 4/4 cents
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pOlir un franc. La dispos~tion qni a fait cesser cc cours

obligatoire sera mentiormée plu~ bas.

Loi du 27 déce~bre 1833, nO 1662, et loi du 31 décembre 1834.

'j L'art. 29, § 2 de la .loi .~onétaire du B juin 1832, porte
qu'une loi spéciale organisera l'administration des monnaies
ct que provisoirement, jusqu'au 1cr janvier 1834, an plus

tard, la Commission instituee par arrêté royal du 29 dé­
cembre 1851, en remplira les fonctions. Cc délai a été

prolongé d'abord pour un an, pal' la loi du 27 déeemhre
185?, let ensuite indéfiniment par la loi du 51 décembre

1834. On verra pius bas que la con~mission cst restée Cil

fonction jusqu'à la fin de 1848.

Loi du 12 mars 1834.

A partir ~p 1cr avril 1854, la taxe des barrières est p~rçue

à raison de, 2 centimes par centième de florin.
1 1 \

Loi du 28 mars 1834.

.- '~Conform'ément à l'art. 22 de la loi monétaire, féchange

des monnaies de cuivre 'du ci-devant royaume des Pays­

~a~; s,ur le picd de 47. il:~ ~cnts pour un franc, contre mêl;'e
valeur en nouvelle monnaie de cuivre, s'est effectué du

'"1er tusqu'au 12 avril 1854. ,
, .11, en a été retiré dc la circulation pour une valeur de :
.'"l.,.t ... ,' ._

i 0 En pièces de t cent' environ fJ'.

i '20'- Id. 1 id... .
i

Tolal. fr.

100,000 "

1,158,000 "

f ,:-!38,000 »
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Loi du 1er février 1835.

Pal' dérogation à l'al't. 14 de la loi monétaire du !) juin

1832, il est aecorùé une tolérance de poids d'un dixième

en dedans, pour la monnaie de cuivre à provenir de la

transformation en pièces d'un ct de deux centimes, des

cents et demi-cents des Pays-Bas, retirés 'de la circulation

en exécution de l'art. 22 de la susdite loi monétaire.

Loi du 2.9 déoembre 1835,

, ,
A partir du 1er janvier 1856, les taxes et droits ,pour

l'ndministration de la poste aux lettres sont perçus confor­

mément au nouveau système monétaire.
. i

Loi du 17 février 1840, et arrêté royal du 26 février 1840.

Les monnaies provinciales ou du pays, dont fait mention

l'art. 21 de la loi du !) juin 1852, ont cessé d'avoir cours

légal le 51 mars 1840. Jusqu'au if) avril suiyant, ces mon·

naies ont pu ètre yersées en payement dcs impôts ou

échangées sur le pied des tarifs existants.

En exécution de cette loi, ont été retil'ées de la circula­

lion les espèces dénommées ci-dessous.
Pièces,

i 0 Escalins simples de Brabant .•...•••••••. , ••.••.•••• ' 751, t.'
20 Id. douLles de Brabant et de Liége.............. 240,591

50 Plaquettes de Brabant ,.................... 297,9f5

4° Pièces de a sous de Brabant , ,.. 45,6:>6
50 Id. de fO liards de Brabant...................... Hf ,M.S
60 Id. de a plaquettes , ••••••. ,............ fOa,677
70 Id. de ~ de ducaton..... 647,77f
Ro Id. de i ill. , .. , ...•. ,.,........ 7S,28f

90 Id. demi-ùucatou ,...... 1iO,ü25
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100 Duealons •••..•••.•...•• : •..•••• · ••• ·•• ••..•• ••••

110 Escalins simples de Liége .

120 Plaquettes de Liége ••••..•••••.••••.••.••......•..

1:l" Pièces de 12 sous de Luxembourg••••••••.•••.•.•..

140 Id. 6 id. . •••.•..••.•.••.••.

100 Id. 5 id. . ••.•••••..•.•..•.

1(30 Couronnes impériales.•••••••••.•.••..•••.•....••••

170 Demi-cour.onnes impériales ••••..••••.•••••.••.••••

180 Quarts id. • ..•.•..••••••••....•••.

Pj~ces.

19,7!H

132,187

80,555

t ,850

17,5a7

!m,6!l1

20,546

14:,118
12,7~0

ta valeur nominale de ces pièces, d'après les derniCl's

tnrifsen vigueur,'était de.••••..•.••.•••..••....•• fr. 5,540,550 74t

Dès 1823, le gouvernement des Pays-Bas avait com­

mencé à retirer et à refondre Jes monnnies provinciales.

l\lais celle opérationn'ayait porté que sur les onze espèces

.mentionnées ci-rlessus, sous'les nO là G et 11 à HL

En 1850, la vllleur nominale de ces monnaies, déjl1

-soumises à la l'efonte, s'élevait en florins des Pays-Das

;.1 !i,915,657~78., en , fI'. 12,:)19,9tO 07

Total fr. HS,8fiO,4t-ro 81

Loi du 15 févr·ier 18l14, et arrêté royal du 15 -février 1844.

'Toutes les monnaies des Pays-Bas, en argent, maintenues

dans la cîrclIlation par l'art. 19 de la loi du ~ juin 1'852,
ont cessé d'avoir cours légal, le 1!) mars 184~. Jusqu'an

15 avril suivant ees monnaies ont pu ètre versées en

payement des impôts ou échangées snI' le pied des tarifs

.exisf.ants..

Loi du 31 mars 1841.

La loî du 51 mars 1847 modifie notablement la loi

lllonétaife du !) juin 1852; elle en abroge les art. 7,9, 1G

et 16, ainsi que l'art. 18 en ce qui concerne les piêees d'or.

Elle supprime les p~èccs d'or de yingr. et de quarante
2· sRRIR, - TOME V. !.9
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francs, et autorise la fabrication de pièces de dix et de

"vingt-cinq francs, à concurrence de 20 millions. ~

Les pièces de dix francs, au diamètre de ~ 7. millimètres,

'au poids de 5 grammes 166-22.

Les pièces de vingt-cinq francs au diamètre de 22 milli­

mètres et au poids de 7 grammes 9Ui-D6.

Le titre des deux espèces de pièces est maintenu à19/iD de

fin ct i/iD d'alliage, ct la tolérance du titre et du poids il

2 millièmes en dedans et en dehors, eonformément aux

art. 8,10 ct 11 de la loi du Djuin 18i>2.
L'art. 6 njoute à la série des monnaies d'argent la piè?e

-de 2 francs DO centimes, au diamètre de 50 milli?lètres.

L'art. 7 porte: que le type des monnaies d'or et d'argent

sera réglé par arrèté royal;

Que néanmoins elles devront porter l'effigie dü monarque

avec son nom et l'inscription : ROI DES BELGES et sur le

revers rindication de la valeur de la pièce et le millésime;

Que les pièces de deux francs, de deux francs cinquante

eenfimes, de cinq francs, et de vingt-cinq francs, pOl:teront

sur la tranche la légende: DIEU PROTÉGE LA nELGIQ~E;"

Que le titre ct le poids seront indiqués, sur I~s pièces

d'or.

Enfin, l'art. 8 autorise le gouvernement à fixer répoque

où les pièces de cinq ct de dix florins des Pays-Das eesse·

l'ont d'avoir eours légal en Delgique.

A.rrêté royal du 9 avril 1847.

Cet arrêté règle le type des monnaies, conformément ;'.

la loi du 5 mars 1847.

Le revers doit porter les armes du royaume et la devise

nntionale : L'UNIO:i FAIT LA FORCE.
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I..es pièces de cinq francs portent, en relief sllr la tran­
che, la légende: DIEU PROTÉGE LA 8ELGIQUE,

Sur les pièces d'or, la tète doit regarder la dl'Oite; SUI' les
pièces d'argent, la gauche.

Arrêté royal du 10 mai 18l17.

Il est ouvert un concours pour la gravure du coin de la

pièce de cinq francs, Les conditions sont indiquées dans

l'arrêté royal du 10 mai 1847.

Loi du fi mars J848.

Cette loi a donné cours légal en Belgique :

1° Aux souverains anglais (7 grammes 981 milligrammes,

311 titre de !H 6 millièmes), au wux de 25 francs rJO centimes;

2° Aux pièces de monnaie d'argent d'un florin (10 grllm·

mes, 3U titre de 94rJ millièmes) ct de deux et demi florins

des Pays-Bas (2rJ grammes, au titre de 945 millièmes), frllp­

pécs conformément aux lois de cc pays, du 22 mars 1859,

et du 26 novembre 18~7, au taux de 2 francs 10 centimes

pour la pièce d'un florin, et de t> francs 2rJ centimes pour
celle de deux ct demi florins.

Loi du 20 mars J8l18, et loi du 22 mai 1848.

Ces lois assimilaient à la monnaie légale, en leur don­

nant cours forcé, les billets de banque de la Société Générale

pour fllvoriser l'industrie jusqu'à concurrence de rJ2 mil­

lions de francs, ct les billets de la Banque de Belgique, à

concurrence de 10 millions.

Ces deux établissements étaient dispensés de l'obligation
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ùe rembourser leurs billets avec des espèces, sallf les cou­
pures de tlO francs et au-dessous.

Arrêté royal du 13 avril 1848, et arrêté royal du 5 juin 1848.

Le premier de ces arrêtés autorise l'émission de billets de

20 francs, et l'autre l'émission de billets de tl francs.

Loi du 9 mai 1848, et arrêté royal du 12 mai 1848.

Cette loi ct eet arrêté modifient respectivement la loi du
51 mars 1847 ct l'arrêté royal du 9 avril suivant, dans cc

sens que: les pièces de cinq francs portent en relief sur la

tranche, la légende: DIEU PROTÉGE LA BELGIQUE, et que toutes

les autres pièces de monnaie sont frappées en virole cannelée.

Loi du 28 déoembre 1848.

La commission des monnaies, instituée par arrêté royal

du 29 ùéeembre 1851, suceessivemcnt maintenue par les

lois du 0 juin 18:52 (art. 29), du 27 décembre 1855 ct du
51 décembre 1854, est supprimée à compter du 1er jan­

vier 1849.
Les fonctions exercées eolleetivcment ou individuelle­

ment par le président de la commission des monnaies et lcs

ùeux commissaires généraux, S01lt l'emplies, sous l'autorité

<lu ministre des finances, par un commissaire qui prend le
titre de commissaire des monnaies.

Arrèté royal du 30 décembre 1848.

Cet arrèté réglemcntaire SUI' radministration ùes 111011­

wlies remplace l'nl'l'êté l'Oyal du 29 décembre 1851.
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Le personnel de l'administration des monnaies se COlIl-

pose, outre le commissaire des monnaies,
10 D'un inspecteur général des essais,
2<1 D'un contrôleur au change et au monnayage,

5° De deux essayeurs,

4° Du directeur de la fabrication,
n° D'un graveur des monnaies et des poinçons de titre et

de garantie.

Arrêté royal du 28 septembre 1849 J et arrêté royal du 2 oc­

tobre 1849.

Les souverains anglais ont cessé d'avoir cours légal en

Belgique le 1er octobre 1849. L'échange en a été opéré
jusqu'au n octobre; il en a été présenté pour plus de

20,250,000 francs.

Loi du 20 avril 1850.

Pourront être réduits par arrêté royal :
1° La tolérance fixée par les articles ?>, 6, 10 et 11 de

la loi monétaire du Djuin 1852;

2° Les frais de fabrication et d'affinage fixés par les arti­
cles 27 et 28 de ladite loi;

5° Le délai fixé par l'art. 52 de la même loi, pour la
conservation des pièces qui ont servi à constater l'état de la

fabrication. Toutefois, ce délai ne peut être de moins d'une
année.

Loi du 5 mai 1850.

Conformément à l'art. 26 de la loi du Dmai 18DO, la

Banque Nationale a retiré de la circulation les billets de

banque ayant cours forcé.
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A ....êté royal du 14 juio .1850.

Les pièces de 0 et de f 0 florins des Pa)Ts-Das ont cessé

tl'avoir cours légal le 1ajuin 18DO. Toutefois, elles ont été

reçues dans les caisses publiques, en payement des impôts

ct revenus de l'État, jusqu'au 22 juin, aux taux respectifs

de 10 francs 45 centimes et de 20 francs 90 centimes.

Arrêté royal du li 0011\ 1850.

"
Les frais de fabrication des monnaies d'argent sont ré...

duits à 1 franc 50 centimes par kilogramme. ., 1 1

La tolérance du titre dcs monnaies d'argent est réduite

à 2 millièmes en dessus et 2 millièmes en dessous., , "

Le délai pour la conservation des pièces qui ont serv~1à

eonstater l'état de la fabrication est réduit à un an.

Loi du 28 déoembre 1850.
J'

L'art. ter de la loï'd'u 5t mars 1847, décrétant la- fabri­

cation des pièces d'or de 10 et de 2a francs, est rapporté.

Le gouvernement est autorisé à faire cesser le cours légal

de ces pièces fabriquées jusqu'à concurrence de 14,646,02ti

francs. l ';-

Les monnnies d'or étrangères eessent d'avoir cours légal

en Belgique, le 29 décembre 1850. ..1:-

'i),"

Arr~të royal du 25 aol1t 1851.

Cet arrêté prescrit. les formalités concernant le,s matières

d'or et d'argent déposées à l'hôtel des monnaies,. soit p,our

c monnayage, soit pour l'affinage seulement. (' ':/1j1
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L'oi du l'r décembre 1852, et arrêté royal du 1er décembre 185!1.

A partir du 1rr janvier 18B5, les pièces d'nn quart de

fl'anc ont cessé d'avoir cours légal.

II est fabriqué des pièces d'argent de 20 eentimes, du
poids d'un gmmme.

Les pièces de 2[5 centimes, soit belges, soit françaises,

continuent à avoir cours légal au taux de 20 centimes.
. II a été retiré de la circulation :

Eu pièces tic 2t> centimes belges pour une valeur de .• Cr. 286,2l6 2:>

et Cil pièces françaises pour........................... :f46,979 0

Total fr. 455, :f9~ 21)
on t,752,781 pièces.

. Pour les remplacer, il a été fabriqué en pièces de 20 cen­
times pour une valcur de 4BO,000 francs ou 2,2::>0,000

pièces.

Arrêté royal du 1er décembre 1852.

Les pièces de20ccntimes sont frappées en virole cannelée~

Arrêté royal du Il ao'Ût 185!1.

Les pièces d'or de 10 et de 20 francs, fabriquées en exé-·
cution de l'art. 1er' de la loi du 51 mars 1847, ont cessé

(ravoir cours légal, le 0 septembre 18ti4. Elles ont été
admises à l'éehange dans les caisses de l'État jusqu'au

4 septembre. Il en a été présenté :

en pièces de 25 francs pour une valeur de•.•.•..•• , •.. fr.

et en pièces de 10 francs pour .

:f 1,588,400

548,900

TotaL fr. 11 ,957,500

En conséquence, depuis le t> septembre 18ti4, les mon:-
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Mies ayant cours légal cn Belgique se réduisent à la série

suivante:

Monnaies (jelges.

Argent: Pièces de •••••••••.•••••••••'••••••••'••••••.••. fi'. 5· .'

.......................................

t:uivre:

MONNAIES ÉTRANGÈRES-.

{o JJonnaies françaises.

Argent: Pièces de •.•••.•....••••••••••.•••••••.••••. fr.

250
2 Il

i •

• 50.
»20

• fO

• 05
» 02
» 0-1

rs· .•

2 •
t Il

• tiO

» 2~

20 lJJonnaiesdes Pays-Bas•

.Pièces de t florin" au taux de Cr. 2 t(J

Pièces de 2 4- florins, au taux de •• • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • .. ti 2.~

.,. , ;
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conIlEspONDANCE.

Extrait d'une lettre adressée ci 111. PlOT.

Copenhague, i7 février i8~::;.

MON CHEn A~lt,

Mon libraire met sous mes yeux la quatrième livraison do

tome IVde la 2e série de la Revue de la numismatique belge.

J'y vois, pl. XX, fig. 3, une pièee que 1\1. Chalon public
comme une énigme. Ces monnaies énigmatiques sont

connues par suite des trouvailles qui ont été faites dans les

pays scandinaves. Si vous voulez eonsulter le grand ou­

vrage sur les monnaies danoises, in-folio publié, en 1791 1

sous le titre de Beskrivelse over Danske mynter og me..

dailler in den konglige samling, ct qui doit se trouver pro­

bablement à la Bibliothèque royale de Bruxelles, vous y

verrez, au nombre des monnaies inconnues et non classées,
les gravures d'une vingtaine de pièces de ce genre (nOs17!> à

202). Le savant Suhm et les éditeurs de cet ouvrage ne pou­
vaient, en les examinant 1 faire autre chose que d'émettre

des conjectures; et leur âge et leur origine seraient enc,ore
inconnus si un heureux hasard ne m'avait mis en possession

d'une pièce qui forme le lien entrc les types primitifs ct

leurs imitations si dégénérées. Je vous cIlvoie ci-joint unc
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gravure de cette pièce C), que j'ai publiée en décrivant la
célèbre trouvaille de VaaIse, dans les Annales de la Société

royale des antiquaires du Nord, de,1842:à 1845'. J'y ai clai­
rement prouvé que ces pièces sont dcs copics de copies des
monnaies si connues ct frappées par Charlemagnc à Dor-

1

stad. Si on ne connaissait pas le licn, on ne pourrait jamais

s'imaginer qu'il est possible de s'écarter si loin de l'original.

Mais tournez le revers du n° 5 de la pl. XX, indiquée

ci-dessus, vous y trouvercz CARo et à l'avers STnT (stat)
ct même la {rancisca. Je vous prie de prendre un ouvrage
quelconque concernant lcs monnaies de Charlemagne frap­
pées à Dorstad, et la dégénérescence dc leur type, quoique

très-grande, vous sera claire. Cette dégénérescence n'existe
pas seulement pour le type, mais aussi pour le poids. Celui
des copies dcvient de plus en plus faible et par degrés, et les

dernières sont tellcment minces, que l'empreinte des coins
n'est plus complête à l'avers et au revers. On pourrait bien
les classer parmi les monnaies que les Allcmands désignent
sous le nom dc Halbbracteaten (demi-bractées).

Les trouvaillcs faites dans lcs pay~ scandinaves, et dont
ccs pièces dégénérées faisaient partie, prouvent qu'elles
appartiennent à la fin du n~uvième siècle QU au siècle sui­
vant. Une dégénérescence si grande n'est pas arriv~~ .tout

d'un coup, mais lentement et par degrés. Anei~nnement,

commc de nos jours, les pièces légères ont supplanté les

Lonncs, et vous en trouverez plutôt cent des légères qu~une

de cclles qui forment lcs liens entrc les monnaies. de Charle­

magne et cclles-ci: même entre celles qui forment le licn il

(1) Voy. la planche VI, fig. 7.
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y en a qui portent déjà le cachet de la dégénérescellce par

degrés, tant pour le type (lue pour le poids. '1

Les monnaies de Dorstad ont été bien connues en Alle­

magne, en Pologne ct dan~ la Scandinavie. Dans tous ees

pays on a 'trouvé de ces copies dégénérées et souvent mê­
lées à des dirhems arabes ou cufiques du neuvième siècle.

Je ne saurais dire où ees copies de copies ont été fabri­

quées; mais le type primitif positivement est de Dorstad.

N'a-t-on jamais trouvé de pareilles pièces dans vos eontrées ?

Après avoir éerit tout ceci, je remarque que deux aulCurs

ont déjà prouvé ee que j'avance. Chez 1\1. Külme vous trou­

verez, au tome II, pl. IX, une série de ces pièces; mais il

n'est pas certain qu'elIes aient été fabriquées en Pologne;

elIes peuvent tout aussi bien appartenir à la Scandinavie où

on en a trouvé souvent de pnreiIIes. 1\1. Cappe, dans ses

Kaiserrniintzen ~ en a :mssi fait figurer sur sa planche du

tome 1er
• Ainsi ce n'est pas quclque ehose de nouveau que

je débite; j'en fis déjà la première observation en 1842.

1\Ion cabinet d'ignornnee (') et celui du Cabinet royal

renferment des pièces que je crois appartenir à la Belgique.

J'ai remarqué une monnaie empreinte de la tête de l'em­

pereur CONRADVS AVG (Conrad le Salique), et au revers
une lance (ltÎw) entre alpha et ornega~ et la légende SCA­

MARIA. J'en ai une autre au mème type un peu dégénéré

ct portant à l'avers la figure d'un guerrier armé d'une lanee

ct d'une épée; mais je ne puis rien faire de la légende, qui

se termine par TER; de la légende du revers je lis .....

(1) On appelle ainsi, dans le Norù, le méùaillier qui contient les mon­

naies indéterminées.
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TVDEVL6. :\-t-on vouln exprimer VALS (neîennes)

d'une manière si extraordinaire?

Je n'ai pas trouvé de monnaies pour les suppléments que

1\1. Chalon donne à sa monographie des monnaies du Hai­

naut. J'ai été plus heureux pour les numismates de Verdun,

et j'ai déjà donné un supplément aux monnaies de HAl·
MOPSYL et d'autres, qui sont sorties de mon cabinet

d'ignorance. On m'a adressé des félicitations il propos de

ces pièces; mais j'ignore si on vient de'les publier.

Votre ami,

TIIOMSEN.
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~IÉLAN6ES.

Annuaire de l'Université de Gand.

l.ongtemps la jeunesse belge crut que toute eivilisatiop

venait de France; longtemps elle s'efforça de modeler son

esprit sur les idées françaises, tout eomme elle imitait, pOUl'

ses habits, ]a coupe des tailleurs de Par.is.

Mais un beau jour elle s'aperçut que, dans ce puys, ln

soi-disant civilisation el1sendrait .les sombres drames des

Praslin et des Lafarge; que ln philosophi~, en passant par le

scepticisme, aboutissait aux journées de juin; que la liuérn­

turc prenait pour but d'exposer, en yiugt volumes, com­

ment on commet les sept péchés capitaux; que le théâtre

se donnait la mission de réhabiliter les fHIes perdl~es; ct

cette même jeunesse qui, au fond, croit en Dieu, respecte

le pouvoir, et, si parfois elle est légère par passion" n'est

du moins pas immorale par principe, sc prit à demand.er si

la civilisation, la philosophie, la littérature, le théâtre des

autres peuples, n'avaient pas des tendances plus conformes

à ses sentiments.

La jeunesse flamande fut la première à s'émouvoir de

eet esclavage intellectuel. Elle comprit en mème temps que,

douée par la nature d'une égale facilité pOlir s'identifier

l'idiome de la France et celui des peuples germaniques,

elle négligeait à tort l'un de ces instrument.s pour cultiver

exclusivement l'autre, système d'antant plus absurde que,
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la langue fnmçnise, n'est guère utile à eeux qui veulent

en étudier une autre, tn~dis' .que,. le néerlnndnis, issu ùe la
gnmde famille des Inngues germnniques, facilite singu­
lièrement l'étude de toutes celles qui dérivent de ln mème

origine. De là l'ardeur nvec Inquelle cette jeunesse se jetn

dans le mouvement. flamand, mouvement qui mérite, plus

qu'on. ne le croit, l'nttention et ln sollieitude des hommes
sérietix.

A ln ~ifférénce des universités des provinces du Nord,
celle de Gnnd ne publia point, durant la dominntion hol­

landnise, d'annuaire ou almnnach. L'université de Lotivnin

en étlita durant les années 1828 et 1829, celle de Liége

en 1850. Depuis la réorgnnisation de l'enseignement supé­
rieur., les élèves gm;tois ne montrèrent guère plus de zèle;

;\ la vérité, en 1842, quelqnes-uns d'entre eux dIrent

paraître un petit reeueil intitulé Essais poétiques, vngues

nspirntions d'avenir, rèves d'amonr, odes et élégies au

saule, uu vnllon, à "étoile, en un mot: fades pastiches des

R~cueillements poétiques, des Rayons et des ombres, etc., etc.
Ce n'est poirit 'que dans ce recueil il n'y eût quelques beaux

vers, quelqu~s'expressions heureuses, mais ce qui man-

qri'ait, c'était la vie propre, lïndividualité. ' j.",

Douze ans s'étaient éeoulés depuis lors snns q~'aucune

publiention émanùt des élèves de l'université de Ganù, lors­
qu'nu 1cr janvier 18;)4, parut' le Jaerboeksken uitgegeven

door het taalminnend ge1wotschap, onder kenspreuk 'T ZAL

WEL GAAN, annuaire publié par la société philologique aynnt
pour devise ça ira. Cc petit' volume, de 158 pages, produisit

dès l'nbord une certaine sensation; il révélait chez . ses

auteurs des forces vivcs, un élan pntriotiqne, une origina­
lité yéritahlr.
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N'ayant pas à nous occuper ici des morceaux purement
littéraires ou philosophiques, nous nous contenterons de

donner une analyse succincte de celui qui est intitulé

Esquisse de l'histoire monétaire de la Flandre. L'auteur,

1\1. C. A. Serrure, divise cette histoire en dix périodes:

1° Période gauloise et germanique; 2°Domination romaine;

5° les Mérovingiens; 4° les Carlovingiens; DO Premiers

comtes de Flandre; 6° Depuis l'avénement de Philippe

d'Alsace, jusqu'à l'introduction de la grande monnaie sous

1\Iarguerite de Constantinople (127B); 7° Depuis eette

époque jusqu'à l'introduction de l'uniformité monétaire

dans les Pays-Bas par Philippe le Bon (1450); SO,De 14BO
jusqu'à l'introduction des monnaies fortes, par Charles V

(1B2f); 9° De 1B21 jusqu'à rintroduction du balancier

sons Charles II (1694); 10° Enfin, la 10° période s'étend

jusqu~à la fermeture de l'atelier de Bruges par Marie Thé­

rèse, en 17B8.

Après avoir rapidement passé en revue les faits moné­

taires relatifs aux six premières périodes, 1\1. Serrure s'oc­

cupe avec plus de développement de rhistoire numismatique
de la Flandre pendant la 76 période. Ici, en effet, l'on sort

du domaine hypothétique, les monnaies ne sont plus

anonymes ct les chartes, ninsi qne les chroniques, viennent

au secours des S3Yants.
L'auteur remarque que c'est dans la seeonde partie du

XIIIe sièele que les souverains des diverses provinces des

Pays-Bas renoncèrent au système des deniers, mnis que les

comtes de Flandre, les dues de Brabant ct les évêques de

Cambrai seuls inventèrent de nouveaux types. Les autres

se contentèrent d'imiter les monnnies françnises, anglaises,
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flamandes ct brabançonnes. Le gros au lion, introduit

par Gui de Dampierre durant les dernières années de son

règne, fut imité dans les Pays-Bas presque entiers.

Sous Robert de Béthune, l'atelier d'Alost était le plus

actif de la Flandre, tandis que, depuis la fin du règne. de

Louis de Nevers, on cessa d'y battre monnaie. Un fait

remarquable, c'est que, sous cc prince on frappa deux

espèces différentes de monnaies de convention, notamment

ù Vieuville, en vertu de l'accord conclu entre Louis de

Flandre et son oncle, Jean de Namur, et à Louvain ainsi

qu'à Alost, par suite du traité entre Louis et Jean III de

Brabant.

Aucun prince belge n'émit une aussi nombreuse série de

monnaies œor que Louis de Male; on en compte jusque

dix, nombre qui n'est pas inférieur à celui des monnaies

du même métal frappées par Philippe de Valois. Parmi

ces pièces, il )' en a cinq qui imiCent le genre (rançais,

l'agnel, le cavalie1', l'écu au lion~ l'écu, le demi-écu, ct le

quart d'écu à l'aigle; le franc à pied s'éloigne du type

frnnçais, tandis que le vieil heaume ct le lion, avec lenrs

subdivisions, forment un type entièrement national.

Philippe le Hardi succéùa à son beau-père et, quo.ïqu'il

n'entrât en possession du comté de Flandre que du chef de

sa femme, le nom de celle-ci n'apparaît nullement sllr ses

monnaies. Sous cc prince, on frappa de nouveau une mon·

naie de convention entre 10 Flandre ct le Brabant, notam.,.

meut les Rooscbekers forgés à Louvain pour le firabnnt et

il Gand (1) pour la Flandre. Philippe le Hardi fit en 158,8

{l} Contrairement à ln convention, en ,'criu de l:lquellc ces pièces au.

raicol dù être frappées à Mnlines.



- 505-

fl':lppcr des nohles à l'imitation de eClIx dl~dolJard III .

.Jeall salls Peur suivit son exemple. En fait (le monnaie

d'argent on possède de ce dernier des gros, demi-gros ct

f(uarls de gros il réeu, aux deux écus, ct au lion, ces der­

niers plus connus sous le nom de ]{romstaerten.

Durant la première partie de son règne, Philippe le Bon

adopta le mème genre de monnaie que SOIl père. l\Inis

après {IU'il eut réuni sous sa domination Ics diITérenlcs

provinces des Pnys-Bas, il fit généralement frapper pour

ees divers pays une monnaie uniforme de lype et dont ln

légende senle varie, le prince s'attribuant alternativement

ses divers titres: duc de Urabant, comte de Flandre, comte

de IIainnut, comte de IIollande ct de Zélande.

A cc point s'arrète lïntéressant trayail de .M. Serrure,

qui en promet ln continuation pour l':lllnée 1805.

f/annuair'e de 1854 portait cette épigraphe: lYa dit een

belm'. Les élèyes de l'université de Gand ont tenu parole;

Ic petit volume publié celte année est certes sup(~rieur il

son aîné, bien qu'il y nit lieu de regretter que le titre de

.lnCJ·boeksken ait été changé en celui de Studenten Almanak

et Je format modifié d'une manière peu élégante. De mème

que dans Je recueil de 18~4, l'article de M. Serrure est.

placé il la tète de l'ouvrage; il est nniqnement rclatif à la

huitième période de l'histoire monétarre de ln Flandre cl

n'occupe cepcndant pas moins de 26 pages.

Nous continuons l'analyse de ce trayail.

.Jusqu'au milieu du XIVe siècle on tl'Ouve sur les mOIl­

naies l'indication du lieu où elles étaient ft'appées. Cet

lisage, perdu pendant quelques temps, redcvint pins tard

de mode; ~culement 011 indiqua l'atelier monétaire :l rmde

2~ SÉRIE. - Tom:: r. 20
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de marques ou différents. - C'est sur les Vie1'landers de

Philippe le Bon qu'on voit pour la première fois des diffé­

rents. En effet, ccux frappés pour ln Flandre portent au

milieu de ln croix du revers une Oeur de lis, ceux du Bra­

bant, un lion, eeux du Hainaut, un H orne et. ceux de

HoHande une rose.

Plus tard, ct particulièrement au XVIe siècle, le systèmc

des différen ts se généralisa ct alors, comme on le sait,

chaque atelier eut son signe distinctif.

Charles le Teméraire, au commencement de son règne,

sc contenta de frapper les mèmes monnaies que son père.

En 1474, il émit des briquets (vue7'yzers), sur lesquels

on vit, pour la première fois en Belgique, apparaître une

date, ct pour la première fois en Europe, cette date en

chiffres arabes.

Si le règne de l\Iarie de Bourgogne présente peu d~inté­

rèt au point de vue numismatique, il en est tout autrement

de cclui de Philippe le Beau, surtout durant la minoritll

de ce prince. L'auteur entre à ee propos dans l'examen

des faits qui se passèrent sous la régence de .Maximilien et

qui servent de fondement à son système de classification,

système fort jllllieieux, ct que, jusqu'ici, aUGun ouvrage de

numismatique n'expose avec clarté.

Les monnaies pOl'tant moneta archiducum, sont celles

que Maximilien fit frapper cn premier lieu, en Flandre.

Après qu'il eut obtenu le titre de roi des Homains, il modi­

fia ses types ct fit inscrire autour de son buste la légende

lJlaximilianus romanorum 1-ex. S'occnpant à cette occasion

du grand réal d'ol' frappé pour la Flandre, M. Serrure l'nit

ronnailre ses l'cgl'cts de ne pouvoir décrire cclte pièce
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dont runique exemplaire eonnn rp.pose dans la collection

royale ùe la Haye. Nons sommes à même de remplir cette

lacune grâce à l'obligeance de M. Meyer conservateur de

ce riche cabinet, D'un côté, l'on voit Maximilien portant le

sceptre et le globe, la conronne et le manteau impérial;

sous le trône se trouye ,la fleur de 1is. Légende :

+ m~XlmI}jI~n i DEI ~ GR~ i ROm~DOR ~

REX i SEmPER i ~VGV:

Au revers un écu couronné ct ehargé de l'aigle il une

tète; légende:

+ IDEDE i mEnSVR~m : EID : RESPIQE ~

FlnEm:

te nom du vrai souverain de la Flandre ayant dis­
paru des monnaies officielles, les Gantois obtinrent du roi

Charles VIII le droit d'en frapper à leur tour, et exclurent

de la légende le nom de Maximilien. Ces pièces, qui portent

il pen près toutes le nom GANDA, ressemblent presque pal'

là il des monnaies communales; ce sont des florins Saint­

Jc:m, ùes lions et demi-lions d'or, des briquets, des gros
aux lions et des sous aux armoiries.

Philippe de Clèves, enfermé dans la petite ville de

l'Écluse, y fit forger, au nom de l'archiduc Philippe, de~

florins d'QI', des sons et des demi-sous d'argent, toutes trois

pièces de la plus haute rnreté ct dont M. Serrure donne la

description.

En même temps que Maximilien faisait frapper en Flan­

dre des monnaies qui ne portaient que son seul nom

(1487), il en émettait en Brabant et en Hollande avec la

l(\gende : moneta romanormlt regis, PltiltjJpî archiducis
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Austrine, etc. Ce sont notamment oes Sehuetkens et des

doubles griffons. S'étayant d'un passage du chroniqueur

Dcspars, M. Serrure émet l'opinion que des pièces ~malo­

gues ont été frappées dès cette annéc à Bruges; en tons cas,

il reporte il cettc époque les petites monnaies Hoires por­

tant dans le champ un i\I ct les légendes AlaxiJnilianus et

Philippus - Custodi arees Domine.

En 1489, l'atelier ùc Bruges frappait encore des doubles

gl·jfTons avec les noms réunis de ~raximilien ct Philippe:

]JIaximilianus romanorwn j'ex, et PhiUpPllS ar,chidux

Austriae, dux Burgundiae, eomes Flandriae; mnis après le

traité de Tours, le roi des Romains se eonterita ùe prendre

le titre de père de l'archiduc. AIaximilianus, romano;'um

rex, pater Philippi arehiducis Austrie, dueis BUl'gundie,

eomilis Flandrie.

Cette classif1eation des monnaies frappées cn Flandre

durant la minorité de Philippe le Beau, fnit le plus grand

honneur à son auteur ct est, sans contredit, ln partie la plus

remarquable du travail de M. Serrure.

De 1492 à 1494, les monnnies de Flandre portent seule­

ment le nom de l'archiduc Philippe, mais les flrmcs sont

encore à dix quartiers. Après l'inaugm'atioll de ee prince,

qui eut lieu en 1494, les armes furent réduites il cinq qnal'·

licrs, Autriche modcrne, Bourgogne ancienne ct moderne,

Brabant ct Flandre.

A la minorité de Charles-Quint, l'empereur )Iaximiliell

devint de nOllyean gouverneur de nos proyinces; mais. il Ile

jllg(\U à pas propos de recommencer cpntl'c les Flamands qne

lutll~ qui tlyuit menacé de lui èll'e fatale. Les monnaies dc

('ette épOCplC portent ~illlplement J.lloll('ta alo"en O,lI (t1'gcn(('a

arck;duc;s li l(st1';(', duc;,!; flll1'gulldie; eomitis Flal1d1"ie.



,
:ion -

J:ordonlli.1I1ce de 1 inaugure 1111 lloU\'eau système

monétaire ct sert de point de départ li la neuvième période

de fhistoire Ilumislllatique de la Flandre.

Le recueil de l'année 1806 nons apportera S:lIlS dOllte le

complément de ce travail.
V. GAILLAIIO.

lYll1Jlismatiquede l'Arménie au moyenâge, par VlcTon

l..A:'iGLOIS. Paris, chez lU. Camille Hollin; 18na, in-4°,

avec 7 planches gravées sur cuivre.

Depuis le Leau travail de M. de Saulcy, sur la ntlmis­

matique des croisades, les monnaies ùe l'orient au moyen

tige, jadis négligées ou inconnues, sauf les monnaies m'aLes,

ont attiré l'attention des numismates français. La ntlmis­

matique arménienne, dont Sestini avait le premier entre­

pris la classification, dans ses dissertations sur les médailles

du cabinet Ainsley, fut, après cinquante ans d'aband'on,

reprise eQ SOUS-Œuvre par 1\1. Brosset. Celui-ci fit paraître,

il St-Pétersbourg, en 1859, sa jJlonogra}Jhie des monnaies
arméniennes(1); trayail dmcnu incomplet, sans don te, pur

suite de nouvelles découvertes, mais au mérite duquel

M. 1..anglois sc }lIait li rendre homlllage.

Après avoir publié, dans la Revuearchéologique,difl'é­

l'euts articles sur des pal'tiés ùétaché'es de la numismatique

arménienne, 1\1. Langlois, <fui avait reçu une mission scien­

tifique de son gOl.lYCrncment, partit pour Constantinople,

cn 18n2. Il visita d'ahord les principaux cabiuets de ectte

'(1) In.'!o, Ho pages '2 planches.


